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Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche DEFR Secrétariat d'Etat à l'économie SECO Direction du travail Conditions de travail



CH-3003 Berne, ABAS /seco/rcp



Aux autorités d'exécution de la loi sur le travail



Référence: 2013-12-09/442 Berne, décembre 2013



Directive du SECO en vertu de l'art. 42, al. 1, de la loi sur le travail (LTr) s'adressant aux autorités d'exécution et concernant les contrôles de l'enregistrement de la durée du travail (art. 46 LTr et art. 73 de l'ordonnance 1 relative à la LTr) - à appliquer à partir du 1.1.2014



1. Point de départ L'art. 46 de la loi sur le travail (LTr) impose à l'employeur de tenir à la disposition des autorités d'exécution et de surveillance les registres ou autres pièces contenant les informations nécessaires à l'exécution de la loi et de ses ordonnances. L'art. 73 de l'ordonnance 1 relative à la loi sur le travail (OLT 1) prévoit que les registres doivent comporter les durées (quotidienne et hebdomadaire) du travail effectivement fourni, travail compensatoire et travail supplémentaire inclus, ainsi que ses coordonnées temporelles. Ils doivent indiquer également l'horaire et la durée des pauses d'une durée égale ou supérieure à une demi-heure. A l'aide de ces indications, l'autorité d'exécution peut vérifier si l'employeur a respecté pour tous ses collaborateurs les dispositions sur la durée du travail et du repos figurant dans la loi sur le travail. Il n'est pas indispensable de la même manière pour toutes les catégories de travailleurs de consigner minutieusement toutes les informations mentionnées dans l'art. 73 OLT 1 pour satisfaire aux exigences de la protection des travailleurs. Pour les travailleurs qui peuvent aménager leur temps de travail eux-mêmes et qui disposent d'une grande marge de manœuvre, l'information par l'employeur quant au cadre temporel et à la durée du repos à respecter joue un rôle presque plus important. Il est en revanche indispensable de documenter la durée quotidienne et hebdomadaire du travail. Secrétariat d'Etat à l'économie SECO Conditions de travail Holzikofenweg 36, 3003 Berne Tél. +41 31 323 89 14, fax +41 31 322 78 31 www.seco.admin.ch
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Pour prendre en compte ces réalités et aider les inspecteurs cantonaux du travail à faire observer l'obligation d'enregistrer la durée du travail, le SECO définit ci-après trois catégories de travailleurs et précise dans quels cas une documentation simplifiée de la durée du travail est suffisante (catégorie B). En tant qu'autorité de surveillance, le SECO peut donner aux autorités cantonales d'exécution des instructions destinées à garantir une exécution uniforme. Aussi les instructions suivantes devront-elles être respectées à l'avenir lors de la vérification du respect des dispositions relatives à la durée du travail et de l'obligation de tenir des registres à ce sujet.



2. Constitution de trois catégories de travailleurs en ce qui concerne l'enregistrement de la durée du travail (cf. schéma en annexe) A) Aucun enregistrement de la durée du travail L'obligation d'enregistrer la durée du travail ne vaut que pour les travailleurs auxquels la durée du travail et du repos prévue par la loi sur le travail est applicable. Conformément aux art. 3, let. d, LTr et 9 OLT 1, les prescriptions sur la durée du travail et du repos ne s'appliquent pas aux travailleurs qui exercent une fonction dirigeante élevée. La définition de ce groupe de travailleurs dans l'OLT 1 est très étroite (« quiconque dispose ... d'un pouvoir de décision important, ou est en mesure d'influencer fortement des décisions de portée majeure ... »). La jurisprudence du Tribunal fédéral à ce sujet est également très stricte (cf. ATF 126 III 340; 98 Ib 348). Seuls les dirigeants (CEO, membres de la direction et équivalents) entrent en général dans cette première catégorie, non soumise à l'obligation d'enregistrer la durée du travail et du repos. B) Enregistrement simplifié de la durée du travail L'enregistrement simplifié de la durée du travail peut suffire, sous certaines conditions, pour remplir les exigences légales de protection de la santé dans le cas de travailleurs qui disposent d'une large marge de manœuvre dans leur travail et qui peuvent décider eux-mêmes du moment où ils travaillent (deuxième catégorie de travailleurs). Il faut toutefois pour cela qu'ils n'effectuent pas régulièrement du travail de nuit ou du dimanche. L'information par l'employeur quant au cadre temporel et à la durée du repos à respecter joue un rôle presque plus important pour ces travailleurs que l'enregistrement de la durée du travail. Il est néanmoins indispensable pour eux aussi que la durée quotidienne (et par làmême hebdomadaire) du travail fournie soit documentée, de manière à garantir le respect des limites imposées par la loi dans le but de protéger la santé des travailleurs. Les travailleurs qui effectuent régulièrement du travail de nuit ou du dimanche moyennant un permis ou pour lequel l'employeur est exempté par la loi de l'obligation de disposer d'un permis doivent, quant à eux, documenter intégralement la durée de leur travail et de leur repos. C'est en effet le seul moyen de vérifier si les repos compensatoires imposés par la loi ont été octroyés. Les travailleurs qui entrent dans cette catégorie sont des cadres disposant du pouvoir de donner des instructions (c'.-à-d. assumant des tâches de conduite de subordonnés), des chefs de projet dont la direction de projets est la tâche exclusive (c'.-à-d. qui en fixent le cadre, organisent les travaux, donnent des mandats aux personnes travaillant dans un groupe de projet et qui jouissent d'une grande marge de manœuvre dans l'organisation) ou d'autres mandataires responsables du résultat de leur activité (c'.-à-d. qui ont à exécuter certains mandats dans le cadre de leur travail et qui disposent d'une grande marge de manœuvre et n'ont pas à répondre à des instructions dans l'organisation de leurs mandats).



520/2012/00456 \ COO.2101.104.5.4050706



2/4



Tous ces travailleurs ont en commun le fait qu'ils sont maîtres de leur emploi du temps et de l'organisation de leur activité, qu'ils disposent d'une marge de manœuvre substantielle quant au contenu de leur travail, sans que cette autonomie doive avoir la même ampleur que celles des dirigeants. C'est à l'autorité d'exécution qu'il appartient de déterminer si un collaborateur entre dans cette catégorie, sur la base de son cahier des charges et de la description de ses tâches et conditions de travail effectives. Ces travailleurs peuvent conclure avec leur employeur un accord aux termes duquel ils renoncent à un enregistrement complet de la durée de leur travail. Cet accord doit préciser que le travail de nuit et du dimanche est interdit, indiquer quelles sont les prescriptions à respecter en matière de repos et de pauses et comment ces derniers sont pris en règle générale. En outre, la question de la charge de travail (sous l'angle du temps de travail fourni) au cours de l'année écoulée sera abordée à la fin de chaque année lors d'un entretien consigné par écrit. Pour les travailleurs qui entrent dans cette catégorie et qui ont signé un accord correspondant, c'est seulement la durée quotidienne et hebdomadaire du travail qui doit être enregistrée et le registre la concernant qui doit être mis à la disposition des inspecteurs du travail pour le contrôle du respect des prescriptions sur la durée du travail et du repos, en même temps que les notes relatant les termes de l'entretien de fin d'année. C) Enregistrement de la durée du travail conformément à l'art. 73 OLT 1 pour tous les autres travailleurs L'obligation d'enregistrement intégral de la durée du travail vaut pour tous les autres travailleurs. L'enregistrement ne doit pas nécessairement avoir lieu au moyen d'une timbreuse. Il existe d'autres moyens éprouvés et non bureaucratiques de procéder à cet enregistrement. Ces moyens sont toujours admis: il peut s'agir du moment de la connexion informatique comme heure de début du travail; un modèle d'horaires de travail peut être défini, ne nécessitant que l'enregistrement des écarts par rapport à ce modèle; la tenue manuscrite d'un tableau Excel est également envisageable, tout comme un plan d'équipes fixe, etc. On accordera une importance particulière à la communication à ce sujet avec les entreprises. Le SECO va s'employer de son côté à soutenir les autorités de contrôle dans cette tâche. 3. Suite des opérations Le SECO demande aux autorités d'exécution de se tenir à ces consignes en matière d'exécution, de façon à garantir une manière uniforme de procéder de la part des organes de contrôle dans toute la Suisse. Il va recueillir les expériences faites dans la mise en œuvre de ces consignes et se réserve la possibilité de les adapter, en particulier si la jurisprudence le rend nécessaire. Pendant la phase d'introduction qui va durer jusqu'à avril 2014, les autorités d'exécution devront donner un délai d'adaptation approprié aux entreprises qui ont conclu des accords oraux ou informels avec des collaborateurs qui remplissent les critères requis pour l'enregistrement simplifié de la durée du travail mais qui ne l'ont pas encore consigné par écrit, dans tous les cas, par manque de temps, contrairement à ce qui leur a été demandé. Annexe: Schéma des trois catégories de travailleurs Copie pour information: Partenaires sociaux (organisations faîtières), AIPT, CDEP, AOST, membres de la CFT
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Schéma à propos des trois catégories de travailleurs pertinentes pour l'exécution On distingue les catégories suivantes pour l'exécution:



B A Dirigeants



C



Cadres disposant du pouvoir de donner des instructions



Autres travailleurs



ou chefs de projets (exclusifs) ou mandataires responsables du résultat de leur activité



Art 3 LTr, Art 9 OLT1



Autres critères (de manière cumulative)



Documentation intégrale art. 73 OLT 1



 Autonomie dans l'aménagement du temps de travail et dans l'organisation de l'activité  Marge de manoeuvre importante



Vérification



Non



Non Vérification



Oui



Non soumis à la LTr (durée du travail)



Oui



Documentation simplifiée = durée quotidienne du travail + accord (valable un an) : pauses / temps de repos, interdiction du travail de nuit et du dimanche, etc. + entretien annuel
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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Glossaire Ã©conomique - Seco 

L'OCDE Ã©tablit aussi des indices de taux de change effectifs nominaux. .... mode d'exploitation, sont rangÃ©s dans les branches d'activitÃ©s marchandes. Epargne ...
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Airworthiness Directive 

... Applies to all of the following manufacturer's Parachute Harnesses using the ... (b) If either finding of the inspection in paragraph (a) is negative, no further ...
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airworthiness directive 

Apr 1, 2007 - Applicability. (c) This AD applies to Models SC-7 Series 2 and SC-7 Series 3 airplanes, all serial numbers, .... We post ADs on the internet at "www.faa.gov". The following ... Go to attached "pdf" copy for full ... through LPâ€“47.
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ArG 3 F_fah2.indd - Seco - Admin.ch 

Des pre- miers secours optimaux au cours de la première phase constituent le premier maillon, décisif, de la chaîne des secours (ill. 336-1). En cas d'arrêt car-.
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Dry-Type Transformers Transformadores tipo seco 

page 38 for instructions to apply an approved electrical compound. â�� Connect ...... REMARQUE : Ne pas modifier les prises lorsque le transformateur est sous ...
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commentaires du ccbe sur la proposition de directive du parlement ... 

21 janv. 2011 - poursuivies et la dÃ©finition des normes minimales communes nÃ©cessaires .... 9. Voir note de bas de page concernant l'article 4, paragraphe 2.
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easa proposed airworthiness directive 

Aug 7, 2006 - Maintenance Manuals and Wiring Diagrams, that, where dual Air Data sources are used, the transponder altitude data comparator function is.
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ADM-29 DIRECTIVE - DSFM 

5 oct. 2016 - Intempéries durant la journée de classe. Si une tempête s'élève pendant une journée d'école, les élèves et le personnel demeurent en place.
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commentaires du ccbe sur la proposition de directive du parlement ... 

21 janv. 2011 - (3) La mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière ..... Conformément au principe de proportionnalité.
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commentaires du ccbe sur la proposition de directive du parlement ... 

21 janv. 2011 - 4. Le comitÃ© du droit pÃ©nal estime que le droit le plus important devant Ãªtre ..... (21 bis) Aux fins de la prÃ©sente directive, l'accÃ¨s aux piÃ¨ces du ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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HCS Directive 13 Nov_Final_FR AWS 

Date de prise d'effet : [12/2017] (version 1). ProcÃ©dure d'approbation. Approbation du Directeur de la conformitÃ© [12/2017]. Destinataires ..... la prÃ©sente Directive et qu'une rÃ¨gle de substitution doit s'appliquer de faÃ§on ad hoc, il doit obte
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive sur la responsabilite du fait des produits 

Are you looking for directive sur la responsabilite du fait des produits defectueux integration et application comparees de PDF?. If you are areader who likes to ...
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directive n. 9 contribution au fonds d'assistance au clergé du 

a2) les prêtres âgés de 70 ans et qui reçoivent une rémunération d'une paroisse ou du diocèse doivent payer leur cotisation à l'assurance-chômage, mais non ...
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xxxx (COD) Proposition de DIRECTIVE DU ... - Europa EU 

cadre des procÃ©dures pÃ©nales, annexÃ©e au programme de Stockholm approuvÃ© par le. Conseil europÃ©en des 10 et 11 dÃ©cembre 2010. Cette feuille de route ...
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Directive concernant la gestion de l'instance - Les tribunaux du Québec 

1 janv. 2016 - Le greffier doit refuser le dépôt d'un protocole ou d'une proposition de protocole de l'instance non conforme aux formulaires élaborés par la ...










 


[image: alt]





directive n. 27 serment d'office des membres du conseil 

Moi, N.N., en acceptant de siéger au Conseil pour les affaires économiques de la paroisse de N., je promets et je jure de m'acquitter consciencieusement des ...
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